
 

 

 

 
 

Condition d’entrée en formation 

 
 

1. PRE-REQUIS 
Avoir en 17 et 30 ans 
 
LE RECRUTEMENT EN APPRENTISSAGE S’ORGANISE EN 3 ETAPES : 
 

1. Remplir le dossier de candidature apprentissage, le compléter des pièces 
jointes demandées et l’envoyer sans attendre à l’Assistante de Formation 

 
2. Lorsque vous avez trouvé un employeur (crèche, micro-crèche) lui faire 

remplir le dossier employeur apprentissage et l’envoyer à l’Assistante de 
Formation pour compléter votre inscription 

 
Tous les documents transmis doivent être parfaitement lisibles 

 
 
Envoyer le dossier de candidature à 

 
            Assistante de Formation  
 

 
IFAP Valentine Labbé  
Candidature AP 
41 rue Paul Doumer 
59110 LA MADELEINE 
 

 
Secrétariat IFAP 
deap@lycee-valentine-labbe.fr 
03 20 63 02 63 
 

 
 

3. Le contrat d’apprentissage est édité par les services du GIP VIAPRO 
 

Le Directeur de l’IFAP procède ensuite à l’admission directe en formation, au 
regard de ces documents, dans la limite des 50 places 
 
 

 
 

 
 
 

Au-delà de la liste des 50 apprentis admis et en cas de désistement, les 
candidats remplissant les conditions décrites ci-dessus pourront être admis 
dans la formation fin Août 2026 

Diplôme d’état 
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